CONSEIL MUNICIPAL DU 20 DECEMBRE 2011 (n° 30)

COMPTE RENDU SOMMAIRE
L’an deux mille onze, le vingt décembre à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle-sur-Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.
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Point  1 : Adduction d’Eau Potable
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___________________________________________________________________________

Présents : 
TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, LEFRANC Delphine, GIEUDES Françoise, ESCRIBE Jacques, AIRAUDO Christiane, SEIGNEURIC Jacqueline, MARY Alain, CARRASSUS Jean-Luc, MAURICE Francis, MORCILLO Fabienne, SOULIE Frédéric, ORIOL Clarisse, FRAYSSINHES Isabelle, LHERM Maryline, SABY Alain, LOPEZ Anthony, LOMBARD Claude, LAMBERTO Michel.

Absents excusés (pouvoirs): 

M. RAMAMONJISOA Jacques donne pouvoir à M. ESCRIBE Jacques,

Mme RELAIX Henriette donne pouvoir à M. LOMBARD Claude,

Mme CHASSAGNON Carméla donne pouvoir à M. LAMBERTO Michel,
Mmes THEODORIDOU Vassiliki et LACOSTE Gisèle.
_________________________________________________________________________________

Mme MORCILLO est désignée secrétaire de séance.

Point  1 : Adduction d’Eau Potable
Présentation du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de la Moyenne Vallée du Tarn ainsi que des modalités d’adhésion de la Commune à ce dernier par M. PAULIN, son Président.
Point  2 : Finances / Investissements
2-1 Admission en non-valeur : Avis

Mme LEFRANC informe l’assemblée que le Trésor Public a adressé à la Commune, plusieurs demandes d’admission en non-valeur concernant le Budget de la Commune, il s’agit :

· d’impayés relatifs à la redevance forfaitaire pour chiens errants datant de 2010 pour un montant de 70,00 €,

· d’impayés relatifs à la facturation de l’accueil périscolaire datant de 2009 pour un montant de 38,02 €,

· d’impayés relatifs à la demande de remboursement pour travaux sur l’immeuble « AMADOR» datant de 2004 pour un montant de 53 702,43 € (cette non-valeur a été provisionnée sur deux exercices budgétaires afin de pouvoir passer en 2011 les écritures comptables requises).

Le Conseil Municipal donne un avis favorable sur ces admissions en non-valeur. Adopté à l’unanimité
2-2 Décision Modificative n°2/2011 Budget Commune : Adoption
Mme ORIOL propose au vote de l’assemblée la décision modificative suivante :
	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	 
	Diminution
	Augmentation
	Diminution
	Augmentation

	
	de crédits
	de crédits
	de crédits
	de crédits

	FONCTIONNEMENT
	 
	 
	 
	 

	D 023-01 Virement à la section Invest.
	
	51 000.00
	
	

	TOTAL D 023 : Virement à l’investissement
	
	51 000.00
	
	

	R 722-01 : Immob. - Travaux en Régie
	
	
	
	25 000.00

	TOTAL R 042 : Opérations d’Ordre
	
	
	
	25 000.00

	R 7381 : Taxe add. droits de mutation
	
	
	 
	 7 000.00

	TOTAL R 73 : Impôts et Taxes
	
	
	 
	 7 000.00

	R 7411-01 : Dotation forfaitaire
	 
	 
	 
	1 200.00

	R 74121-01 : Dotation Solidarité Rurale
	
	
	
	4 000.00

	R 74127-01 : Dotation Nat. de Péréquation
	
	
	
	13 270.00

	R 74718-01 : Autres
	
	
	
	530.00

	TOTAL R 74 : Dotations et participations
	 
	
	 
	19 000.00

	Total
	
	51 000.00
	
	51 000.00

	INVESTISSEMENT
	
	
	
	

	D 2315-01 : Immob. - Travaux en Régie
	
	25 000.00
	
	

	TOTAL D 040 : Opérations d’Ordre
	
	25 000.00
	
	

	D 2313-1005-020 : Aménagements Abords Gare
	
	26 000.00
	
	

	TOTAL D 23 : Immobilisations en cours
	
	26 000.00
	
	

	R 021-01 : Virement de la section de Fonct.
	
	
	
	51 000.00

	TOTAL R 021 : Virement du Fonct.
	
	
	
	51 000.00

	Total
	 
	51 000.00
	 
	51 000.00

	Total Général
	102 000.00
	102 000.00


Afin de percevoir le solde de la subvention régionale relative aux travaux de réfection intermodale du parking de la Gare, il y a lieu de réaliser l’installation des mobiliers urbains et les aménagements paysagers correspondants à l’arrêté attributif. 

Les crédits seront prélevés sur les recettes de fonctionnement dont la réalisation s’est avérée supérieure à la prévision budgétaire. 
De plus ces aménagements étant réalisés par le personnel municipal, il est nécessaire de rajouter des crédits concernant les travaux en régie. 
Le Conseil Municipal adopte la Décision Modificative n°2/2011 Budget Commune susvisée. Adopté à l’unanimité
2-3 Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Association « Lisle Rando »
Mme LEFRANC informe l’assemblée qu’afin de boucler le financement du livre « Lisle-sur-Tarn, son chemin des chapelles » édité par l’Association « Lisle Rando », il est proposé d’attribuer à cette dernière une subvention exceptionnelle de 500 €.

Le Conseil Municipal décide d’attribuer cette subvention. Adopté à la majorité (M. MAURICE ne prend pas part au vote, 5 voix contre : Mme SEIGNEURIC, M. CARRASSUS, Mme RELAIX, M. LAMBERTO et Mme CHASSAGNON, 1 abstention : M. LOMBARD)
2-4 Eglise Notre Dame de La Jonquière – Travaux de Strict Entretien 2012 : Demande subventions Etat et Région
Mme ORIOL informe l’assemblée qu’après avoir, durant les exercices 2005, 2006 et 2011, réalisé des travaux au niveau de la toiture de l’église visant à limiter l’infiltration des eaux pluviales dans les murs, il est aujourd’hui proposé de procéder à une opération de neutralisation des remontées capillaires selon le procédé « MUR-TRONIC » dont le coût est estimé à 22 650 € HT.
 Le plan de financement prévisionnel de l’opération serait le suivant :

- Etat (D.R.A.C. Midi-Pyrénées) -  50 %       11 325,00 €

- Région Midi-Pyrénées              -  15 %         3 397,50 €

- Commune                                 -  35 %        7 927.50 €

                                                                     22 650,00 €

Le Conseil Municipal décide de lancer les travaux en 2012, arrête le plan de financement prévisionnel et à sollicite les subventions attendues auprès de l’Etat et de la Région Midi-Pyrénées. Adopté à l’unanimité
Cette délibération a pour objectif de prendre rang auprès de la D.R.A.C., la nature des travaux pouvant, si nécessaire, être revue avec l’A.B.F..
2-5 Service Public d’Assainissement : Fixation de la participation aux frais de branchement
Mme LEFRANC informe l’assemblée que dans le cadre des opérations d’extension du réseau public d’assainissement que le Conseil Municipal a décidé de réaliser dans sa séance du 28 juillet 2011 (délibération n° 59/2011), il est proposé, comme l’autorise l’article L 1331-2 du Code de la Santé Publique, de demander aux propriétaires des immeubles existants concernés ainsi qu’à tout propriétaire foncier ayant fait une demande de branchement, une participation aux dépenses entraînées par les travaux, diminuées des subventions éventuellement obtenues.

Le montant de cette participation forfaitaire aux frais de branchement serait fixé à 3 000,00 € par branchement (tarif en vigueur : 2 200 € fixé par délibération n° 97/2007 du 7 novembre 2007).

Cette participation est exigible dès la mise en service du réseau.

Le Conseil Municipal décide de fixer le montant de la participation forfaitaire aux frais de branchement à 3 000,00 € à compter du 1er janvier 2012. Adopté à l’unanimité (1 abstention : Mme RELAIX)
2-6 Service Public d’Assainissement : Fixation de la Participation pour le Raccordement à l’Egout

M. BRUYERE informe l’assemblée que pour tenir compte de l’augmentation du prix moyen d’une installation individuelle d’assainissement estimé aujourd’hui à 7 500 € (valeur de référence), il est proposé de fixer un nouveau tarif de la participation pour le raccordement à l’égout (P.R.E.).
Pour mémoire, le tarif de la P.R.E. en vigueur depuis le 1er janvier 2004 s’élève à 2000,00 € (délibération n°159/2003 du Conseil Municipal en date du 7 novembre 2003).

	Catégories
	Ancien tarif
	Nouveau tarif

	*Maison individuelle 
(hors lotissement) 


 
*Semi collectif ou collectif (à partir de 2 

  logements dans la même construction)

( Par logement





*Groupe d’habitations ou de 

  copropriété horizontale

( Par logement




*Locaux artisanaux, industriels, de services, de bureaux ou commerciaux (création et extension)

( de 0 à 100 m² de SHON*
 (de 101 m2 à 500 m² de SHON




 ( de 501 m2 à 1000 m² de SHON



 ( au-delà de 1001 m² de SHON


* la SHON sera remplacée par le Surface de Construction
 (S.C.) à compter du 1er mars 2012
*hôtels, maisons de retraite, foyers logements…  (création et extension)
( Par appartement ou chambre



*adoption de délibérations spécifiques pour toute autre opération (telles que lotissements…) qui ne serait pas assimilable aux catégories définies ci-dessus c'est-à-dire dont les normes de rejet des effluents seraient très différentes de celles des catégories d’immeubles ci-dessus.
	2000 €

soit 40 % valeur référence (5 000 €)
1 000 €

2 000 €

1 470 €

2 210 €

3 320 €

3 320 € + 1 470 €

par tranche de 300 m²

310 €
	3 000 €

soit 40 % valeur référence (7 500 €)
1 500 €

3 000 €

2 205 €

3 315 €

4 980 €

4 980 € + 2 205 €
par tranche de 300 m²

465 €


La P.R.E. s’applique à toutes les constructions nouvelles édifiées après la mise en service de l’égout et qui donnent lieu à rejet d’effluents d’eaux domestiques usées, ainsi qu’aux extensions de constructions pour autant qu’elles rendraient nécessaire la réalisation d’un dispositif individuel d’assainissement plus important que celui strictement utile à la partie de bâtiments déjà réalisés.

L’exigibilité de la participation est indépendante de l’usage auquel sont destinées les constructions : la participation peut donc être exigée de locaux à usage d’habitation, d’activité commerciale, artisanale ou de tout autre usage.

Le Conseil Municipal décide de fixer le montant de la participation pour le raccordement à l’égout à   3 000,00 € à compter du 1er janvier 2012. Adopté à l’unanimité
2-7 PATRIMOINE SA LANGUEDOCIENNE : Demande Garantie d’Emprunts

M. le Maire informe l’assemblée que pour financer l’acquisition de 5 logements (2 PLUS + 3 PLS) situés Résidence « La Bastide » 34, rue Compayré, la PATRIMOINE S.A. Languedocienne a contracté deux  prêts auprès de le Caisse des Dépôts et Consignations dans les conditions suivantes :
	
	PLUS
	PLS

	Montant du prêt
	150 000 €
	100 000 €

	Durée 
	40 ans 
	40 ans

	Taux d’intérêt actuariel annuel
	2,85 % (soit TA + 60 pdb)
	3,32 % (soit TA + 107 pdb)

	Taux de progressivité
	0 à 0,5 % l’an
	0 à 0,5 % l’an

	Modalité de révision des taux
	Double révisabilité non limitée
	Double révisabilité non limitée

	Indice de référence
	Livret A
	Livret A

	Valeur de l’indice de référence
	2,25 %
	2,25 %

	Préfinancement
	Sans
	sans

	Périodicité des échéances
	annuelle
	annuelle


Le prix de revient prévisionnel de cette opération a été fixé à 404 199 € dont 216 565 € pour les PLUS et 187 634 € pour les PLAI.

La PATRIMOINE S.A. Languedocienne sollicite la garantie de la Commune à hauteur de 5 %  de ces prêts soit : 7 500 € pour les PLUS et 5 000 € pour les PLS. La garantie du Département du Tarn a été accordée à hauteur de 95 %. 
Le Conseil Municipal donne son accord sur ces garanties d’emprunt. Adopté à la majorité (4 voix contre : Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LOMBARD et LAMBERTO)
2-8 Emprunt 2011
M. le Maire informe l’assemblée qu’afin d’atteindre  le montant de l’emprunt prévisionnel inscrit au Budget Primitif  2011, soit 1 300 000 €, une troisième consultation a été lancée auprès de divers organismes bancaires.
Pour mémoire, dans sa séance du 28 juillet 2011, le Conseil Municipal avait décidé de souscrire les deux emprunts suivants :

	Banque
	montant
	taux
	durée

	Dexia Crédit Local


	180 000 €
	4.70 %
	15 ans

	Caisse d’Epargne
	400 000 €
	4.64 % (Trim.)


	20 ans


Dans le cadre de l’enveloppe des trois milliards d’euro allouée par l’Etat, la Caisse des Dépôts et Consignations propose un prêt Financement des Collectivités Locales d’un montant de 700 000 € aux conditions suivantes :
	Caractéristiques
	Option 1
	Option 2

	Montant du prêt
	700 000 €
	700 000 €

	Durée 
	60 trimestres
	15 ans

	Taux d’intérêt actuariel annuel
	4,10 %
	4,51 %

	Taux annuel de progressivité
	0,00 %
	0,00 %

	Modalité de révision des taux
	Simple révisabilité
	Non révisable

	Indice de référence
	Livret EP
	/

	Valeur de l’indice de référence
	2,75 %
	0,00 %

	Différé d’amortissement
	aucun
	aucun

	Préfinancement
	4 mois
	/

	Périodicité des échéances
	trimestrielle
	annuelle

	Commission d’intervention
	210 €
	210 €


Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer le contrat de prêt à intervenir (option 2).  Adopté à la majorité (3 voix contre : Mme LHERM, MM LOPEZ et SABY, 4 abstentions : Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LOMBARD et LAMBERTO)
Point 3 : Personnel Municipal

3-1 Création de deux emplois d’Adjoint Technique de 2ème classe à temps complet dans le cadre du dispositif C.A.E.

Mme SANCHEZ informe l’assemblée qu’en raison des besoins toujours croissants de personnel affecté aux Services Techniques, il s’avère nécessaire de procéder à des recrutements A cet effet, il est proposé de recourir aux contrats aidés intitulés : Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (C.A.E.) « Passerelle ».

 Les emplois envisagés présentent les caractéristiques suivantes :

- Durée hebdomadaire de travail : 35 heures

- Tâches : entretien des espaces et bâtiments publics, appui aux manifestations locales, … 

- Date d’embauche : courant  janvier 2012

- Durée du contrat : 6 mois 

(Coût salarial mensuel par agent : 1 393.85 € (brut) + 171.31 € (charges patronales). sur la base d’une prise en charge de l’Etat à hauteur de 70 % limitée à 20 heures, le coût résiduel restant à la charge de la Commune s’élève à 1007.63 €). 

Le Conseil Municipal décide de créer ces deux emplois et autorise M. le Maire à signer les conventions et les contrats à durée déterminée à intervenir. Adopté à la majorité (3 voix contre : Mme LHERM, MM LOPEZ et SABY)
3-2 Remplacement du Responsable des Services Techniques

Mme SANCHEZ rappelle à l’assemblée que le Responsable des Services Techniques a fait valoir ses droits à la retraite avec effet au 1er juin 2012. Depuis le 1er décembre 2011 et jusqu’au 31 mai 2012, ce dernier sera absent. En effet, durant cette période, il consommera ses jours de congé annuel, d’A.R.T.T. et de récupération  ainsi que ceux placés sur son compte épargne temps. 
Il est proposé de procéder à son remplacement de la manière suivante :

· 1er temps : durant l’absence du Responsable des Services Techniques, recrutement d’un agent non titulaire à temps complet sous contrat à durée déterminée pour remplacer momentanément un agent titulaire indisponible dans les conditions suivantes :
Services Techniques :


- 1 emploi de Technicien Territorial

- fonctions : Directeur des Services Techniques

- rémunération : 7° échelon du grade - IB : 418 / IM : 371
- durée hebdomadaire de service : temps complet 

- période : 1er janvier au 31 mai 2012    

 (coût salarial total : 16 019,60 €)
· 2ème temps : lorsque que le Responsable des Services Techniques aura été radié des cadres (31 mai 2012), recrutement d’un agent non titulaire à temps complet sous contrat à durée déterminée pour faire face temporairement à la vacance d’un emploi permanent dans les conditions suivantes :

Services Techniques :


- 1 emploi de Technicien Territorial

- fonctions : Directeur des Services Techniques

- rémunération : 7° échelon du grade - IB : 418 / IM : 371
- durée hebdomadaire de service : temps complet 

- période : 1er juin 2012 au 31 mai 2013    (durée maximale : 1 an)
 (coût salarial total : 38 447.04 €)
Pour information, le coût salarial total du Responsable des Services Techniques s’est élevé, en 2011,  à 39 433,03 €.

Le Conseil Municipal décide de procéder à ce remplacement  et autorise M. le Maire à signer les contrats à durée déterminée à intervenir. Adopté à la majorité (3 voix contre : Mme LHERM, MM LOPEZ et SABY)
3-3 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel

Mme SANCHEZ  propose à l’assemblée de procéder aux recrutements suivants :

      Services « Ecoles-Cantine » / « Enfance-Jeunesse » :

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 8 heures en période scolaire 

. période : 3 janvier  au 31 mars 2012    

 (accueil périscolaire 12 h 00 à 14 h 00)    

(coût salarial total : 1 266.16 €)

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : ramassage scolaire, entretien locaux,

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 25 heures  en période scolaire / 12 heures  en période de vacances scolaires



         
. période : 3 janvier au 31 mars 2012  

(période scolaire : lundi mardi jeudi vendredi 9 h 00 à 10 h 45 ménage CLAE 14 h 00 à 16 h 30 Ménage cantine 17 h 00 à 18 h 00 ramassage scolaire

mercredi : 10 h 00 à 12 h ménage maison des associations 17 h 30 à 19 h 30 ménage CLSH)

(période vacances scolaires : lundi mardi jeudi vendredi 17 h 30 à 19 h 30 ménage CLSH mercredi 10 h 00 à 12 h ménage maison des associations

 (coût salarial total : 4 312.75 €)

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : cantine et ramassage scolaire

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 295

.durée hebdomadaire de service : 31 heures en période scolaire (1 semaine sur 2) l’autre  25 heures / 20 heures en période de vacances scolaires

. période : 3 janvier au 31 mars 2012    

 (période scolaire cantine 11 h 45 à 16 h 15  et ramassage scolaire de 17 h 00 à 18 h 00 - 1 mercredi sur 2 de 10 h 30 à 14 h 30 - Vacances scolaires tous les jours de 10 h 30 à 14 h 30)       

(coût salarial total : 4 287.88 €)
Le Conseil Municipal décide de créer ces emplois d’agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel et autorise M. le Maire à signer les contrats à durée déterminée à intervenir. Adopté à l’unanimité
3-4 Suppression d’emplois - Modification du tableau des effectifs

Mme SANCHEZ informe l’assemblée qu’en raison d’avancements de grade ou de changement de durée hebdomadaire de service durant l’exercice 2010, certains emplois inscrits au tableau des effectifs sont devenus vacants. Il est donc proposé de procéder à la suppression de ces derniers, à compter du 31 décembre 2010 à savoir :

- 1 emploi d’Adjoint Administratif 1ère Classe à temps non  complet (32 h 00), 

- 2 emplois de Rédacteur à temps complet, 

- 1 emploi d’Adjoint d’Animation 2ème Classe à temps complet

- 2 emplois d’Adjoint Technique 2ème Classe à temps complet

- 1 emploi d’Adjoint Technique 1ère Classe à temps complet

- 1 emploi d’Adjoint du Patrimoine 2ème Classe à temps complet

Le Comité Technique Paritaire réuni le 22 juin 2011 a émis, à l’unanimité, un avis favorable sur la suppression de ces emplois.

Le Conseil Municipal décide de supprimer les emplois susvisés. Adopté à l’unanimité
Point 4 : Administration communale


4-1 Convention de prestations de services Relais Fourrière – Exercice 2012 : Signature 

Mme LEFRANC rappelle à l’assemblée que l’objet de cette convention est  de fixer le tarif des prestations proposées par l’Association « Les Temps Orageux » (capture, ramassage, gardiennage temporaire et transport à la fourrière de Le Garric). Pour l’exercice 2012, celui-ci est maintenu à 79,40 € pour un chien.
Pour information en 2011, à la date du 5 décembre, 17 chiens ont été capturés (14 en 2010, 13 en 2009 et 21 en 2008) dont 8 transportés à la fourrière (4 en 2010, 9 en 2009 et 15 en 2008) et 10 restitués à leur propriétaire (10 en 2010 et  6 en 2009).  Le coût des prestations (dépenses) s’est élevé à 1 151,40 € (994,60 € en 2010, 1 022,60 € en 2009 et 1 505,70 € en 2008). Le montant total des recettes liées à l’encaissement de la redevance auprès des propriétaires (35,00 € puis 80,00 € à compter du 28 juin 2010 pour un chien) a quant à lui atteint 960,00 € (745,00 € en 2010, 245,00 € en 2009 et 210,00 € en 2008). Le déficit s’élève donc à 191,40 € (249,60 € en 2010, 777,60 € en 2009 et 1 295,70 € en 2008).
Le Conseil Municipal approuve les termes de cette convention et autorise M. le Maire à la signer.  Adopté à l’unanimité
4-2  Voirie Communale : Modification du Tableau 
M. BRUYERE rappelle à l’assemblée qu’après avoir procédé au classement des chemins ruraux dits de Castelnau (ancien chemin de), de Saint-Etienne aux Fortis, de Lapisse, de la Plaine, des Coucous à Convers, de Saurs à la Sabaterie, de Balard à Saurs, de Treillous à Montégut, du Gourpat, de l’église Saint-Gérard, de Combe de Mauriac, de Mazérac aux Rives et rue Pierre Salvet  en voies communales dans sa séance du 18 décembre 2007 (délibération n° 122/2007), le Conseil Municipal a porté la longueur de voies communales à 86 840 m (soit + 10 399 m).
Il est aujourd’hui proposé de classer de nouveaux chemins ruraux (au nombre de 68) en voies communales pour une distance totale de 29 515 m et d’entériner la longueur des voies communales à caractère de rues à savoir : 9 785 m.

La longueur totale de  de la voirie communale s’élève donc à 126 140 m.
Le Conseil Municipal décide de classer en voies communales les chemins ruraux susvisés et d’entériner la longueur des voies à caractère de rues. Adopté à l’unanimité
Point  5 : Intercommunalité
5-1 S.D.E.T. – Rapport d’Activité 2010 : Communication

Mme PERRIER informe l’assemblée que, comme le stipule l’Article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Syndicat Départemental d’Energies du Tarn a transmis son rapport d’activité 2010 en vue de sa communication au Conseil Municipal.

Elle présente une synthèse de ce rapport.

Le Conseil Municipal prend acte de cette communication.  
5-2 Communauté de Communes TARN ET DADOU : Redevance Spéciale pour la collecte des déchets assimilés – Signature règlement communautaire et convention particulière
Mme PERRIER informe l’assemblée que le 27 septembre 2011, le Conseil Communautaire a adopté le principe de l’extension de la redevance spéciale pour les déchets dits assimilés, c’est-à-dire ceux générés par les activités du commerce, de l’artisanat, de l’industrie, du tertiaire et les établissements publics. 
Aussi, à partir du 1er janvier 2012, TARN ET DADOU assurera la collecte des déchets des usagers « non ménagers » qui, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, peuvent être collectés sans sujétions techniques particulières. La Commune est donc directement concernée par la redevance spéciale sur l’ensemble des sites dont elle a la gestion (cantine, écoles, ateliers, …).
Modalités d’application :

· mise à disposition par TARN ET DADOU de contenants de 750 litres (4 roues) pour les déchets résiduels et les emballages recyclables. Le nombre est défini en fonction des besoins avec une quantité maximale de 10 sur un même site. Dans le cas de manifestations, toutes les demandes de conteneurs doivent être impérativement effectuée par écrit et ce au plus tard un mois avant,

· La gratuité de la collecte des emballages recyclables ou des cartons, sous réserve que les contenants présentés à la collecte soient conformes avec les déchets acceptés (facturation de 15 € dans le cas d’un refus de tri),

· La facturation de 15 € par conteneur de déchets résiduels présenté sur le domaine public et collecté (capacité 750 litres). Les conteneurs collectés sont recensés par les équipes de collecte ; la facturation se fait au trimestre (tarif dégressif par tranche de 50 conteneurs collectés),

· La contractualisation d’une convention avec TARN ET DADOU. La fréquence de collecte et les jours de passage restent inchangés,

· Le recouvrement des sommes dues par le Trésor Public.

La mise en place de cette fiscalité devrait favoriser :

· La pratique du tri sélectif des emballages et des cartons,

· Le développement du compostage individuel,

· La valorisation de certains déchets en déchèterie,

· La mobilisation et l’implication plus accrues de l’ensemble du personnel municipal,

· Et plus généralement, l’émergence de comportements plus vertueux.

Un règlement communautaire de la collecte des déchets assimilés a été établi qui vise à définir le cadre et les conditions générales d’application de la redevance spéciale. Il détermine notamment la nature des obligations du redevable et définit les conditions et modalités d’exécution de la collecte des déchets non ménagers, assimilables aux ordures ménagères.

Sur la base de ces dispositions générales, une convention sera conclue entre TARN ET DADOU et chaque producteur de déchets assimilés recourant au service public d’élimination des déchets. Elle précisera  les conditions particulières applicables à chaque producteur.
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer le règlement communautaire et la convention particulière pour la collecte des déchets assimilés. Adopté à l’unanimité
5-3 Communauté de Communes TARN ET DADOU : Compte Rendu de l’Activité 

M. SOULIE fait part à l’assemblée des décisions prises lors de la séance du Conseil de Communauté en date du 7 décembre 2011 qui intéressent  la Commune et ses habitants et notamment :

- Programme Local de l’Habitat : attribution d’une aide de 130 000 € à Colomiers Habitat pour la construction de 29 logements collectifs sociaux à la Z.A.C. de Rivalou,
- Pacte Communautaire 2012/2017 : lancement des trois groupes de travail thématiques (Finances et Fiscalité – Services et Mutualisation – Gouvernance et Prospective).
5-4 Communauté de Communes TARN ET DADOU : Modification des Statuts 
M. SOULIE informe l’assemblée que la Communauté de Communes TARN ET DADOU a souhaité, lors de son Conseil de Communauté du 7 décembre 2011, modifier ses statuts.
Présentation des modifications (en gras dans le texte) :
I - La communauté de communes a pour compétences obligatoires :

1) - l'aménagement de l'espace les formulations ont été allégées pour ne conserver que l'intitulé général de la compétence (la définition des couches travaillées par le service d'information géographique n'est pas reprise)
2) - les actions de développement économique intéressant l'ensemble de la communauté

De la même façon quelques formulations sont précisées et un point est ajouté. Il concerne la création, l'aménagement, l'entretien et la gestion d'une couveuse d'activités agricoles en maraîchage biologique visant à terme l'installation agricole pérenne des bénéficiaires.
II - Les compétences optionnelles

1) - La politique du logement et du cadre de vie

Jusqu'alors la définition de la compétence "politique du logement social d'intérêt communautaire" visait essentiellement les phases d'étude et de réflexion.

Sont introduites les phases opérationnelles des actions communautaires menées en matière de politique de logements (les opérations programmées d'amélioration de l'habitat, de droit commun et de rénovation urbaine, les opérations complexes de réhabilitation d'immeubles d'îlots dégradés, les aides aux propriétaires occupants et bailleurs pour la réhabilitation de leur logement hors actions d'accompagnement (façades)
2) - Le service public d'assainissement non collectif

Cette compétence prise par la Communauté de Communes en décembre 2004, inscrite jusqu'alors en compétence facultative, peut être intégrée sur le chapitre compétence optionnelle, puisqu'elle est en conformité avec la définition inscrite au code général des collectivités relative aux compétences optionnelles.
III - Les compétences facultatives

1) - La protection et la mise en valeur de l'environnement :

- la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés (compétences prises par arrêté préfectoral du 28 décembre 2009) TARN & DADOU assure la compétence collecte soit en régie directe, soit par le biais de prestataires de service. Elle a délégué la compétence traitement des déchets à TRIFYL.
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- la création et gestion de réseaux de chaleur (compétences prises par arrêté préfectoral du 23 mai 2011) TARN & DADOU a délégué cette compétence à TRIFYL.

- les études d'intérêt général, animations et coordination d'actions relatives à la gestion intégrée des rivières Tarn et Agout et de leurs bassins versants. Cette compétence est exercée par les syndicats mixtes correspondants.

- entretien de sentiers pédestres labellisés et agréés PR, délimités dans le topoguide prévu par le SMIX Vignoble Gaillacois Bastides et Val Dadou sur les sentiers Pays (la liste exhaustive des sentiers disparaît, dans la mesure où la labellisation et l'agrément suffisent à définir le champ de la compétence)

2) - Le développement et l'aménagement sportif de l'espace communautaire : construction, aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs d'intérêt communautaire
Lors de la révision des statuts en juin 2006, visant à définir l'intérêt communautaire sur chacun des domaines d'action de la communauté de communes, la création d'une nouvelle piscine communautaire dont le lieu restait à déterminer avait été portée aux statuts.

Depuis lors, une étude est menée dans le cadre du syndicat mixte de Pays Vignoble Gaillacois Bastides et Val Dadou, l'ensemble des communautés de communes réfléchissant à un équipement de territoire dépassant largement le cadre d'une seule communauté de communes.
Le contenu de cette compétence est aujourd'hui défini par la création de nouveaux gymnases liés à la pratique sportive des collégiens. Il s'agit bien d'équipements dépassant largement le cadre communal et revêtant un intérêt communautaire en matière d'accueil de la population collégienne.
3) - Les actions en faveur de la petite enfance, enfance et jeunesse

- administration des contrats relatifs aux services à l'enfance relevant des politiques contractualisées avec la CAF et la MSA : contrat enfance, ainsi que tout autre contrat qui s'y substituerait.

- Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements communautaires petite enfance : structure multi-accueil, crèches familiales, lieu d'animation relais assistantes maternelles, et tout autre mode d'accueil collectif pour les enfants de 0 à

4 ans, hors accueil scolaire.

-Gestion et animation des relais assistantes maternelles
4) - La construction, l'aménagement, l'entretien et le fonctionnement d'équipements culturels d'intérêt communautaire

- les cinémas Tarn & Dadou assure la construction des équipements dont elle confie

la gestion à des gestionnaires par le biais de Délégations de Services Publics

- la médiathèque TARN & DADOU sur le territoire de TARN et DADOU

- l'Archéosite de Montans

- la cyber base intercommunale elle est composée de sites stratégiques en termes de communication, d'accès à l'information et aux animations (Gaillac, Graulhet en sites fixes). Elle peut mener des actions et animations délocalisées sur l'ensemble du territoire.
5) - La Promotion, le développement touristique, les activités commerciales et l'accueil du public cette compétence est exercée pour le compte de la communauté de communes par le Syndicat Mixte de Pays Vignoble Gaillacois Bastides et Val Dadou.
IV - Modalités d'exercice des compétences

- Le droit de préemption dans les zones d'activités d'intérêt communautaire et dans les ZAC d'intérêt communautaire.

- L'acquisition de terrains pour constituer des réserves foncières et la possibilité de recourir au régime de l'expropriation pour l'exercice des compétences statutaires.
V - Modalités d'actions mutualisées

-prestations de services

-service unifié

-services communs

-convention de création ou de gestion de certains équipements

-action de coordination au service des communes

-acquisition et gestion intercommunale de matériel nécessaire à l'organisation ou à l'accueil de manifestations culturelles sportives et économiques (chapiteaux, stands)

Cet article vise à permettre la mise en œuvre  de mutualisations sous différentes formes, au bénéfice de tout ou partie du territoire, voire d'un territoire élargi au pays.

Ces actions et services permettent d'aller dans le sens d'une plus grande mise en commun des moyens et des services.

L'article consacre la réflexion intercommunale qui peut être menée en dehors de toute prise de compétence (actuellement l'enfance et la jeunesse)
VI - adhésions à un ou plusieurs syndicats mixtes

L'adhésion à un syndicat mixte est rendu possible par simple délibération du conseil de communauté, à la majorité absolue des suffrages exprimés en vue de lui confier l'exercice d'une ou plusieurs de ces compétences.
VII - mise en œuvre et réalisation de toutes opérations relevant d'une politique contractuelle de développement engagé notamment avec le conseil général du Tarn le conseil régional Midi-Pyrénées, l'État et l'Europe sur le territoire de TARN et DADOU

Cet article vise les relations contractuelles que la communauté de communes gère pour ses actions communautaires, mais aussi pour l'ensemble des communes relevant de son territoire, avec les différents partenaires financiers, au travers notamment du contrat territorial.
Cette décision de modification est  subordonnée à l’accord des Conseils Municipaux des Communes membres.

Le Conseil Municipal approuve la modification des statuts de la Communauté de Communes TARN ET DADOU et de valide la version consolidée des statuts. Adopté à l’unanimité
Point  6 : Informations
           6-1 Décision prise par M. le Maire
· Décision n° 19/2011 en date du 05 décembre 2011 ayant pour objet de  passer un  marché public de travaux pour l’extension du réseau public d’assainissement Chemin du Bouriou et route de Salvagnac (pour partie) avec l’EURL MAILLET T.P.  domiciliée Bout du Pont à LOMBERS (81120) pour un montant total de 88 970,00 € HT.
Point  7 : Questions diverses

7-1 Ventes/déplacements/modifications d’emprise de chemins ruraux : Lancement de la procédure
M. ESCRIBRE informe l’assemblée que, compte tenu des remarques faites lors du Conseil Municipal en date du 28 juillet 2011 sur les six opérations suivantes :
	
	Nom du chemin
	Acheteur

	1A
	Chemin rural du Lacas au Vergat et à Lapeyrière
	LAMBERTO Michel

	1 B
	Chemin sans dénomination au lieu-dit "Les Galaberts"
	LAMBERTO Michel

	1 C
	Chemin sans dénomination au lieu-dit "Les Galaberts"
	LAMBERTO Michel

	2
	Chemin sans dénomination au lieu-dit "Les Galaberts"
	LAMBERTO Marie-Claude

	3
	Chemin rural sans dénomination au lieu-dit "La Verrière"
	LAMBERTO Stéphane

	4
	Chemin rural sans dénomination au lieu-dit "Les Toumases"
	LAURENTS Franck

	5
	Chemin rural sans dénomination au lieu-dit "Les Caillols"
	GOLSE Lionel

	6
	Partie du Chemin des Montarels à la Verrière
	BERROUET André


	
	Nom du chemin
	Acheteur

	1A
	Partie du Chemin rural du Lacas au Vergat et à Lapeyrière
	LAMBERTO Michel

	1 B
	Partie du Chemin sans dénomination au lieu-dit "Les Galaberts"
	LAMBERTO Michel

	1 C
	Chemin sans dénomination au lieu-dit "Les Galaberts"
	LAMBERTO Michel

	2
	Partie du Chemin sans dénomination au lieu-dit "Les Galaberts"
	LAMBERTO Marie-Claude

	3
	Partie du Chemin rural sans dénomination au lieu-dit "La Verrière"
	LAMBERTO Stéphane

	4
	Chemin rural sans dénomination au lieu-dit "Les Caillols"
	GOLSE Lionel

	5
	Partie du Chemin sans dénomination au lieu-dit "Les Galaberts"
	GOLSE Lionel

	
	Partie de la parcelle P 433
	GOLSE Lionel

	6
	Partie du Chemin des Montarels à la Verrière
	BERROUET André

	7
	Partie du Chemin de Font Berde à Ste Corneille et aux Compayrés
	BERTRAND Thierry

	8
	Partie du chemin de service au lieu-dit Montaigut
	LOMBARD Claude


 il est aujourd’hui proposé de lancer la procédure pour les huit opérations suivantes :
Le Conseil Municipal décide de lancer la procédure de vente/déplacement/modification d’emprise des chemins ruraux susvisés. Adopté à l’unanimité (MM. LOMBARD et LAMBERTO ne prennent pas part au vote).
Autres questions abordées :

· Galette des Rois : le 07 janvier 2012 à 14 heures 30 à la Salle des Fêtes

· Devenir de l’école de Lapeyrière,

· Point sur les dossiers de subvention dans le cadre de l’assainissement non collectif.

La séance est levée à 0 heure 50 le 21 décembre 2011
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